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ECHANGE SCOLAIRE 2026
 entre CHARNAY-LES-MACON et BRACKENHEIM
DOCUMENTS A FOURNIR
Vous souhaitez inscrire votre enfant à l'échange scolaire organisé par le Comité de Jumelage de Charnay-lès-Mâcon, s’articulant autour d’un séjour à Brackenheim du 28 février au 7 mars  2026, et de l'accueil de son correspondant allemand en votre domicile du 11 au 18 avril 2025.
DOCUMENTS à remettre obligatoirement 

Le 20 décembre 2025 lors de la permanence 
du Comité de Jumelage à la Maison de Champgrenon – de 10 h à 12 h 

pour valider sa participation et constituer le dossier administratif réglementaire
en application de la réglementation en vigueur
· Fiche de pré-inscription dûment remplie, accompagnée d’une photo d’identité récente
· Autorisation de sortie du territoire d’un mineur non accompagné par un titulaire de l’autorité parentale CERFA 15646.01 accompagnée de la Copie de la pièce d’identité en cours de validité du signataire de cette autorisation (père, mère ou tuteur légal de l’enfant)

           Ces 2 documents devront toujours être en possession de votre enfant durant tout le 
séjour, même si les adultes accompagnants du Comité de Jumelage auront copie.
· Autorisation de soins complétée et signée par les deux parents
· Fiche Sanitaire de Liaison CERFA 10008 02

· Normes applicables aux échanges scolaires du Comité de Jumelage de Charnay, accepté et signé par les parents et l’élève participant
· Copie de la Carte européenne d'assurance maladie individuelle de votre entant dont il devra être porteur de l'original lors du séjour

· Attestation de votre compagnie d'assurance garantissant les dommages que votre enfant pourrait causer à des tiers (garantie en responsabilité civile) et ceux qu'il pourrait subir (garantie individuelle accidents corporels)

· Copie de la pièce justificative de l'identité de votre enfant, en cours de validité, carte nationale d'identité ou passeport. (votre enfant devra être porteur de l'original lors du séjour)
· Attestation de droit à l’image complétée
· Chèque bancaire de 320 € établi à l'ordre du Comité de Jumelage de Charnay-lès-Mâcon, qui sera mis en paiement seulement la semaine avant le départ des correspondants soit mi-férier 2026
